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I. Contexte 
 

A. Contexte de la modification mineure 

 

Depuis 2005, Parné-sur-Roc détient le label « Petite Cité de Caractère » qui repose notamment sur la volonté de 

fédérer dans la commune les différents acteurs autour d'un objectif : la sauvegarde d'une histoire et d'un 

patrimoine, à la fois rural et urbain, atypiques comme levier de développement des territoires. Ce label repose sur 

une charte de qualité qui édicte des engagements en faveur de la sauvegarde, de la restauration et de l’entretien 

du patrimoine communal, ainsi que de la mise en valeur, de l’animation et de la promotion auprès des habitants 

et des visiteurs.  

 

En 2005, la Zone de Protection du Patrimoine Architectural, Urbain et Paysager (ZPPAUP – issue de la loi du 7 

janvier 1983) a été le dispositif réglementaire de connaissance et de gestion du patrimoine approuvé par la 

commune devant permettre une meilleure prise en compte du patrimoine architectural eu regard de l'ensemble 

urbain et paysager duquel il participe par sa présence.  

 

Afin d’accéder à une demande de l’association nationale des Petites Cités de Caractère et dans le but de 

conserver le label, il y a lieu de revoir, à la marge, les dispositions réglementaires relatives aux constructions au 

sein du secteur 1 de la ZPPAUP (centre historique) et d'y apporter plus de rigueur notamment dans le traitement 

des menuiseries extérieurs et des clôtures. 

 

Par ailleurs, un allègement des dispositions réglementaires relatives aux toitures et aux couvertures des 

constructions au sein du secteur 3 (zones d'urbanisation récente) est nécessaire afin de permettre plus de 

souplesse dans les choix architecturaux des projets. 

 

B. Le bien-fondé de la procédure de modification 

 

Ces évolutions souhaitées au règlement de la ZPPAUP de Parné-sur-Roc présentent les conditions pour 

prescrire une modification mineure du document au titre de l'article 112-III de la Loi LCAP qui stipule que : 

 

« Le règlement de l'aire de mise en valeur de l'architecture et du patrimoine ou de la zone de protection du 

patrimoine architectural, urbain et paysager peut être modifié lorsqu'il n'est pas porté atteinte à ses dispositions 

relatives à la protection du patrimoine bâti et des espaces. Cette modification est prononcée par l'autorité 

compétente en matière de plan local d'urbanisme, de document en tenant lieu ou de carte communale, après 



 
  

SPR de Parné-sur-Roc                 Modification mineure n°1     - 6 - 

enquête publique réalisée dans les formes prévues au chapitre III du titre II du livre Ier du code de 

l'environnement, après consultation de l'architecte des Bâtiments de France et après accord du représentant de 

l’État dans la région."  

 

Selon ces dispositions, la présente modification est bien fondée.  

 

C. La commune de Parné-sur-Roc 

La commune de Parné-sur-Roc se situe au Sud-Est de Laval (10 km), dans la seconde couronne de 

l'agglomération lavalloise. Son territoire, d'une superficie d'environ 24 km², est voisin des communes 

d'Entrammes (à l'Ouest), de Forcé (au Nord-Ouest) et Bonchamp et Louvigné (au Nord), de Bazougers (au Nord-

Est) d'Arquenay (à l'Est) et de Maisoncelles-di-Maine (au Sud). 

 

Deux affluents de la Mayenne traversent la commune : la Jouanne et l'Ouette.  

 

La commune est traversée et desservie par la RD21, classée voie à grande circulation, reliant Laval à Tours via 

Sablé-sur-Sarthe.  

 

La commune présente sur l'ensemble de son territoire des éléments du patrimoine qui témoignent de l'ancienneté 

de l'occupation du territoire. De nombreux sites archéologiques parsèment le territoire ; la commune possède 

deux édifices inscrits à l'inventaire supplémentaire des Monuments Historiques dont les rayons de protection 

recouvrent l'ensemble de la surface urbanisée, y compris les extensions de type pavillonnaire autour du noyau 

originel. L'activité hôtelière (Parné-sur-Roc bénéficiait d'une position géostratégique sur le tracé de l'axe Tours – 

Laval – Mont-Saint-Michel) au Moyen âge, du tissage du lin au XVIIIe siècle et l'activité autour de la chaux au 

XIXe siècle ont chacune laissé leur emprunte architecturale et contribué à l'essor du village. La fin des années 60 

marque le début d'une nouvelle croissance urbaine avec un développement progressif lié à l'ouverture des 

lotissements successifs. En campagne, la commune compte également plusieurs bâtiments d'intérêt qui méritent 

protection.  

 

La ZPPAUP de Parné-sur-Roc et la labellisation « Petite Cité de Caractère » témoignent à la fois du caractère 

d'exception du village mais également de son écrin paysager, pas seulement ouvert sur les terres agricoles au 

Nord du centre-bourg mais marqué par les vallées de l'Ouette et de la Jouanne. Par ailleurs, la commune 

présente un paysage rural riche de sa structure bocagère entrecoupée par les sillons des rivières et des 

ruisseaux. La singularité du paysage réside également dans l'irrégularité du sol qui offre de nombreux points de 

vue.  

 

En 2015, Parné-sur-Roc compte 1332 habitants.  
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MONUMENTS HISTORIQUES 

 

Par référence aux dispositions de la loi du 31 décembre 1913 modifiée par la loi du 2 mai 1930 sur les 

monuments historiques, les éléments suivants, qui présentent un intérêt d'histoire et d'art suffisant pour en rendre 

désirable la préservation en raison de leur qualité constructive et paysagère comme de leur valeur technique 

représentative, ont été inscrits à l'inventaire des MH : 

 

Monuments historiques sur la commune de Parné-sur-Roc 

référence édifice / site 
protection 
MH 

époque et 
année de 
construction  

 
propriété  

PA00109575 Église Saint-Pierre 1998/10/05 
inscrit MH 

11e – 12e 
siècles 

commune  

PA00109576 Fours à chaux y compris 
façades et toitures de 6 
maisons d'ouvriers 

1983/03/22 
inscrit MH 

19e siècle privée  
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II. Déroulement de la procédure 
 

Article L. 642-2 du Code du patrimoine 

La révision de tout ou partie d'une zone de protection du patrimoine architectural, urbain et paysager a lieu dans 

les formes prévues pour son élaboration. Toutefois, à condition qu'il ne soit pas porté atteinte à son économie 

générale, ni que soient réduits les espaces boisés classés, une zone de protection du patrimoine architectural, 

urbain et paysager peut être modifiée par arrêté de l'autorité compétente et après accord de l'autorité 

administrative. Le projet de modification est soumis à enquête publique. 

 

La loi du 7 juillet 2016 relative à la liberté de création, à l’architecture et au patrimoine local (loi « LCAP ») a créé 

le Site Patrimonial Remarquable (SPR) qui est une ville, un village ou quartier dont la conservation, la 

restauration, la réhabilitation ou la mise en valeur présente, du point de vue architectural, archéologique, 

artistique ou paysager, un intérêt public. Ce classement a le caractère juridique d'une servitude d'utilité publique 

affectant l'utilisation des sols. Ce classement se substitue à la ZPPAUP. De plein droit, la ZPPAUP de Parné-

sur-Roc est devenue un Site Patrimonial Remarquable. La loi LCAP permet néanmoins le maintient des 

servitudes d'utilité publique de la ZPPAUP existante, son règlement tenant lieu de document de gestion du SPR, 

jusqu'à ce que s'y substitue un « Plan de Valorisation de l'Architecture et du Patrimoine » (PVAP).  

 

Cette même loi impose la mise en place d'une Commission Locale des Sites Patrimoniaux Remarquables 

(CLSPR) afin d'assurer le suivi de la conception et de la mise en œuvre des règles applicables à un SPR. La 

CLSPR de Laval Agglomération a été constituée par délibération du Conseil communautaire en date du 26 mars 

2018.  

 

La consultation de la CLSPR n'est pas obligatoire dans le cadre d'une procédure de modification mineure d'une 

ZPPAUP. Toutefois, le projet de modification mineure lui a été présenté le 5 juillet 2018. Elle sera également 

consultée après l'enquête publique. 
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III. Contenu du règlement modifié 
 

Les modifications apportées apparaissent en rouge dans les tableaux ci-après.  

 

Secteur 1 

3.3.2 Menuiseries extérieures 

Avant modification Après modification 

Les portes et les fenêtres anciennes doivent être 
conservées ou remplacées à l'identique, en bois peint, 
lorsque leur vétusté n'en permet pas le maintien.  

La division du vitrage par des petits bois doit donner 
des surfaces proportionnelles pour toutes les 
menuiseries. 

Si la construction possède des menuiseries de type 
traditionnel : 3 à 4 carreaux par vantail, il est 
obligatoire de conserver ce principe. 

Les portes et les fenêtres anciennes doivent être 
conservées ou remplacées à l'identique, en bois peint, 
lorsque leur vétusté n'en permet pas le maintien.  

La division du vitrage par des petits bois doit donner 
des surfaces proportionnelles pour toutes les 
menuiseries. 

Si la construction possède des menuiseries de type 
traditionnel : 3 à 4 carreaux par vantail, il est 
obligatoire de conserver ce principe.  

Les nouvelles ouvertures, les nouvelles constructions 
ou les extensions des bâtiments existants, auront des 
menuiseries en bois.  

Des menuiseries en métal seront admises, sous 
réserve de ne pas être visibles depuis l'espace public, 
pour la création de nouvelles ouvertures de type baie 
vitrée permettant un accès vers l'extérieur, les 
constructions neuves ou les extensions nouvelles des 
bâtiments existants, les bâtiments dont l'architecture 
ou la destination s'y prête (exemple : bâtiment 
d'activité, atelier, etc.).  

 

Secteur 1 

3.6 Les clôtures 

Avant modification Après modification 

Clôtures sur rue 

Les maisons construites en retrait des rues du XIXème 
siècle ont favorisé la création de clôtures. Les clôtures 
assurent la continuité de la rue. Elles se composent 
d'un muret de maçonnerie surmonté d'une grille. Ce 
principe est à conserver pour les propriétés du 

 Clôtures sur rue 

Les maisons construites en retrait des rues du XIXème 
siècle ont favorisé la création de clôtures. Les clôtures 
assurent la continuité de la rue. Elles se composent 
d'un muret de maçonnerie surmonté d'une grille. Ce 
principe est à conserver pour les propriétés du 
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XIXème siècle.  

Les murs de clôtures existants en moellon doivent être 
maintenus et simplement rejointoyés. 

Limites séparatives 

Sur les limites séparatives de parcelles ou entre les 
jardins et cours privées, les clôtures doivent avoir une 
hauteur de 1,80 m maximum. Les hauts murs de 
pierre existant doivent être conservés et restaurés. 

Les nouvelles clôtures peuvent être constituées par un 
mur bahut de 60 cm surmonté d'un grillage doublé 
d'une haie vive. 

Les murs bahuts en parpaings doivent être enduits.  

 

XIXème siècle.  

Les murs de clôtures existants en moellon doivent être 
maintenus et simplement rejointoyés. 

Limites séparatives 

Sur les limites séparatives de parcelles ou entre les 
jardins et cours privées, les clôtures doivent avoir une 
hauteur de 1,80 m maximum. Les hauts murs de 
pierre existant doivent être conservés et restaurés. 

Les nouvelles clôtures seront constituées soit d'un mur 
bahut enduit de 60 cm maximum, en pierres ou en 
parpaings enduits des deux côtés, surmonté d'un 
grillage doublé d'une haie vive d'essences locales, soit 
d'une haie vive pouvant être doublée d'un grillage, soit 
d'un mur en pierres jointoyées reprenant la typologie 
des murs de pierre traditionnels du secteur. 

 

Secteur 3 

3.2 Les toitures et couvertures 

Avant modification Après modification 

Les couvertures des constructions neuves ou 
existantes seront en ardoise naturelle ou artificielle à 
deux versants minimum. Le verre est accepté. 

1- Les toitures des bâtiments existants doivent être 
refaites, restaurées en se référant aux principes 
constructifs d'origine : les pentes, les coyaux, les 
chevrons débordants. 

2- Concernant les constructions neuves :  

- Les toitures des volumes principaux seront à deux ou 
quatre versants de même pente, en ardoise naturelle 
ou artificielle. 

- Dans le cas d'un appentis, d'un volume annexe, 
adossé au volume principal de la construction, sa 
toiture continuant ou non un des versants principaux 
peut avoir une pente plus faible que celle de ce 
versant. 

3- Les terrasses plantées sont autorisées pour des 
extensions de bâtiment existant ou pour de 
l'architecture contemporaine. 

4- Le faîtage est toujours parallèle à la plus grande 

Les couvertures des constructions neuves ou 
existantes seront en ardoise naturelle ou artificielle à 
deux versants minimum. Le verre est accepté. 

1- Les toitures des bâtiments existants doivent être 
refaites, restaurées en se référant aux principes 
constructifs d'origine : les pentes, les coyaux, les 
chevrons débordants. 

2- Concernant les constructions neuves :  

- Les toitures des volumes principaux seront à deux 
versants minimum, en ardoise naturelle ou artificielle. 
Les deux versants principaux devront être symétriques 
et de même pente. Les toitures en pointe de diamant 
sont interdites. 

- Dans le cas d'un appentis, d'un volume secondaire, 
d'une annexe, adossé au volume principal de la 
construction, sa toiture continuant ou non un des 
versants principaux peut avoir une pente plus faible 
que celle de ce versant. La toiture pourra être en 
ardoise ou en zinc. 

3- Les toitures terrasses sont autorisées en dehors du 
volume principal dans la limite de 30% de l'emprise au 
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longueur du volume couvert. 

5- Les couvertures des bâtiments d'activités pourront 
être de type métallique et de teinte ardoise. 

 

sol de l'ensemble de la construction.  

4- Le faîtage est toujours parallèle à la plus grande 
longueur du volume couvert sauf pour les abris de 
jardins. 

5- Les couvertures des bâtiments d'activités pourront 
être de type métallique et de teinte ardoise.  

 

Dispositions générales applicables à tous les secteurs 

Article 9 : Définition de termes utilisés par le règlement de la ZPPAUP 

Avant modification Après modification 

 

 

Volume principal d'une construction : celui qui est les 
plus important (en termes de dimensions) et qui, 
généralement, a le faîtage le plus haut. 

Volume secondaire : toute construction attenante au 
volume principal et ayant des dimensions et des 
hauteurs sous gouttière et sous faîtage 
significativement inférieures 
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IV. Pièces administratives 
 

• Délibération du Conseil communautaire portant prescription de la modification mineure du 

règlement de la ZPPAUP de Parné-sur-Roc  

• Compte-rendu de la CLSPR – séance du 5 juillet 2018 

• Avis de l'ABF 
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V. Avis de la CLSPR 
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VI. Avis de l'ABF 

 
 


